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PROCES VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU  
SYNDICAT MIXTE MONTAGNE VIGNOBLE ET RIED 

 
SEANCE DU 4 MARS 2026 A BENNWIHR 

 
 
 

Nombre de membres en exercice : 27  
 
 
 
Membres présents : 17 dont 6 suppléés (et aucune procuration) 
 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE KAYSERSBERG 

M. MEYER Bruno – Ammerschwihr, suppléant de M. REINSTETTEL Patrick 
M. COUTY Christian – Fréland, suppléant de M. BARLIER Jean-Louis 
Mme SCHWARTZ Martine – Kaysersberg-Vignoble 
M. BLANCK Michel - Kaysersberg Vignoble 
M. BANGRATZ Bernard – Labaroche 
Mme BOURCART Magalie – Orbey, suppléante de M. JACQUEY Guy 
 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLE 
Mme GAY Marie-Paule – Aubure 
M. CARRE Philippe – Beblenheim, suppléant de M. KLEIM Antoine 
M. DONATH Francis – Bennwihr 
Mme SCHNEIDER Elisabeth – Bergheim 
M. SIEGRIST Gabriel – Hunawihr 
M. HIRN Jean-Claude - Illhaeusern 
Mme FREGUIN – Riquewihr, suppléante de M. KLACK Daniel 
M. SALBER Jean-Jacques – Rodern, suppléant de M. SPROLEWITZ Robert 
Mme RIEG Denise – Rorschwihr 
M. HUBER Claude – Saint-Hippolyte 
M. KELLER Christian - Zellenberg 
 
 

Membres excusés :  
 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE KAYSERSBERG 

M. REINSTETTEL Patrick – Ammerschwihr 
M. BARLIER Jean-Louis – Fréland 
M. GIRARDIN Philippe – Lapoutroie 
M. PERRIN Frédéric – Le Bonhomme 
M. JACQUEY Guy – Orbey  
 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLE 
M. KLEIM Antoine – Beblenheim 
M. STAMILE Umberto – Guémar 
M. HERRSCHER Jean-Michel - Mittelwihr 
M. KLACK Daniel – Riquewihr   
 

 
 
 Reçu en Préfecture  

le 26.05.2026 
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Membres absents :  
 

M. PERRET Dominique – Katzenthal 
M. MAIRE Rémi – Orbey,  
M. KEMPF Bernard - Ostheim 
M. CHRIST Jean-Louis – Ribeauvillé 
M. THUET Pierre-Yves – Ribeauvillé 
M. SPROLEWITZ Robert – Rodern 
Mme DIEUAIDE Angélique – Thannenkirch 
 
 

Autres suppléants assistant également à la séance :  
 

Mme ROUSSELOT Suzanne - Labaroche 
M. BLEGER Philippe – Saint-Hippolyte 
Mme SIPP Laura - Hunawihr 
 

En outre, assistait également à la séance 
 

Mme URBAIN Anne – Syndicat mixte du SCoT MVR 
 
 
 
Ordre du jour 

 
1. Désignation du Secrétaire de séance 
2. Adoption du procès-verbal de la dernière séance 
3. Installation des nouveaux délégués de la commune de Labaroche 
4. Election/remplacement du 5ème assesseur du Bureau syndical 
5. Adoption du compte financier unique 2025 
6. Affectation des résultats 2025 
7. Bilan des actions réalisées en 2025 et rapport d’activités 
8. Programme de travail 2026 
9. Adoption du budget primitif 2026 
10.  Adhésion annuelle à la Fédération nationale des SCoT et désignation des représentants 
11.  Adhésion annuelle au CAUE Alsace et désignation des représentants 
12.  Adhésion à l’ADAUHR-ATD et désignation des représentants 
13. Point d’actualité « consommation d’espaces » : présentation de la mise à jour de la 

consommation d’espaces observée à partir des données permis 
14. Bilan de fin de mandat 2020-2026 
15. Informations et divers 

 
Annexes 
- Annexe 1 : Compte financier unique 2025 
- Annexe 2 : Maquette Compte financier unique 2025 
- Annexe 3 : Bilan des actions réalisées en 2025 
- Annexe 4 : Rapport d’activités 2025 
- Annexe 5 : Programme de travail 2026 
- Annexe 6 : Budget primitif 2026 
- Annexe 7 : Maquette Budget primitif 2026 
 
 
 
La séance a fait l’objet des mesures de publicité 
 
- Convocation des délégués titulaires adressée le 19 février 2026 
- Invitation des délégués suppléants adressée le 19 février 2026 
- Information aux élus communautaires des CC du Pays de Ribeauvillé et de la Vallée de 

Kaysersberg qui ne sont pas délégués au syndicat mixte, et information aux mairies du territoire le 
19 février 2026 

- Affichage au siège du syndicat mixte 
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La séance est placée sous la présidence de M. Gabriel Siegrist, Président du syndicat mixte. 
 
M. Siegrist ouvre la séance à 18h15 et salue les membres présents.  
 
Il excuse M. REINSTETTEL Patrick, M. BARLIER Jean-Louis, M. GIRARDIN Philippe, M. PERRIN 
Frédéric, M. JACQUEY Guy, M. KLEIM Antoine,  M. STAMILE Umberto, M. HERRSCHER Jean-Michel, 
M. KLACK Daniel. 
Des délégués suppléant se sont également excusés :  M. GIULIANO Robert, Mme SCHLUPP Corinne, 
M. DUBERTRAND Eric, Mme GONNACHON Sylvie.  
 
 
 

1. Désignation du Secrétaire de séance 

 
 
En application de l’article L 2121-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, au début de chacune 
de ses séances, l’organe délibérant nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions 
de secrétaire. 
 
Le bureau syndical propose de désigner, jusqu’à la fin du mandat : 

- M. Umberto STAMILE en qualité de Secrétaire de séance 
- M. Jean-Michel HERRSCHER en qualité de Secrétaire de séance suppléant et M. Guy 

JACQUEY en qualité de deuxième Secrétaire de séance suppléant 
 
Le Secrétaire de séance sera assisté de Mme Anne URBAIN (chef de projet du syndicat mixte) en tant 
qu’auxiliaire. 
 
M. Umberto STAMILE, M. Jean-Michel HERRSCHER, et M. Guy JACQUEY étant excusés, Mme 
Elisabeth SCHNEIDER se porte volontaire. 
 
Le Comité syndical désigne Elisabeth SCHNEIDER en qualité de secrétaire de séance. 
 
 
 

2. Adoption du procès-verbal de la dernière séance 

 
 
Il s’agit du procès-verbal de la séance du 21 janvier 2026 transmis le 26 janvier 2026. 
 
 Le comité syndical adopte, à l’unanimité, le procès-verbal du 21 janvier 2026, sans réserve ni 

observation. 

 
 
 

3. Installation des nouveaux délégués de la commune de Labaroche 

 
 
Par délibération du 12 février 2026, la CC de la Vallée de Kaysersberg a désigné 

- Monsieur Bernard BANGRATZ en qualité de délégué titulaire 
- Madame Suzanne ROUSSELOT en qualité de déléguée suppléante. 

 
Le Président en prend acte et procède à l’installation des nouveaux délégués. 
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4. Election/remplacement du 5ème assesseur du Bureau syndical 

 
 
Par délibération du 16 septembre 2020, le comité syndical a décidé de fixer la composition du bureau 
syndical comme suit : 1 Président, 2 vice-Présidents, et 5 assesseurs. 
 
Il convient de procéder au remplacement du 5ème assesseur. 
 
Tous les délégués (titulaires) peuvent proposer leur candidature, excepté ceux n’ayant pas la nationalité 
française. 
 
 
Election du 5è assesseur 
 
M. Bernard BANGRATZ est candidat. 
 
Les résultats du dépouillement du 1er tour de scrutin pour l’élection du 5ème assesseur sont les suivants : 
 

 Nombre 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 17 

Nombre de votes blancs (à déduire)  1 

Nombre de suffrages exprimés 16 

Majorité absolue  

(si nombre pair de suffrages exprimés = moitié + 1 ; si 

nombre impair = moitié arrondie à l’unité supérieure) 

 9 

  

M. Bernard BANGRATZ 16 

 
En conséquence, M. Bernard BANGRATZ est élu 5ème assesseur du syndicat mixte du SCoT Montagne 
Vignoble et Ried et est immédiatement installé dans ses fonctions. 
 
 
 

5. Adoption du compte financier unique 2025 

 
 
En application de l’article 205 de la loi de finances pour 2024, le CFU (compte financier unique) concerne 
« les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, (…) ». 
Il devient obligatoire à partir des comptes 2026 pour toutes les entités publiques locales sous M57 ou 
M4. Pour mémoire, l’instruction budgétaire et comptable M57 a été mise en place au syndicat mixte au 
1er janvier 2024. 
 
Le CFU est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public, qui se substitue au compte 
administratif et au compte de gestion. A lui seul, il remplit les mêmes fonctions de « rendus de 
comptes ». 
Le CFU simplifie également les procédures, car sa production est totalement dématérialisée, dans une 
démarche de dématérialisation cohérente à l’ensemble des documents budgétaires. 
 
Mme Schwartz, 1ère Vice-Présidente, présente le compte financier unique conformément à l’Annexe 1 – 
détail du Compte financier unique 2025 et Annexe 2 – Maquette du Compte financier unique 2025 :  

- Section de fonctionnement : excédent de 32 891.19 € 
- Section d’investissement : excédent de 12 588.87 € 
- Résultat global : excédent de 45 480.06 € 

 
La présentation n’appelle pas de remarque. 
 
Le Président quitte la salle. 
 
 



 

 
5/39 Comité syndical MVR – 4 mars 2026 – Procès-Verbal  

Arrêté le 20 mai 2026 et publié sur le site internet du syndicat mixte le 26 mai 2026 
 
 

 

En l’absence du Président ayant quitté la salle, sur proposition de Mme Schwartz, 1ère Vice-Présidente, 
le Comité syndical, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve le compte financier unique 2025 tel que présenté en Annexe 1 et Annexe 2 
 

- Reconnait la sincérité des restes à réaliser 
 

- Arrête les résultats définitifs tels que présentés en Annexe 1 et Annexe 2 
 

- Charge le Président ou son représentant de la notification de la présente. 
 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

6. Affectation des résultats 2025 

 
 
En l’absence de besoin de financement de la section d’investissement, le report de l’excédent de 
fonctionnement est automatique en section de fonctionnement, sauf si l’assemblée délibérante en 
décide autrement. 
Si le solde de la section de fonctionnement est positif, le résultat de celle-ci devra couvrir en priorité le 
besoin de financement de la section d’investissement et être affecté au compte 1068 « Excédents de 
fonctionnement capitalisés ». 
 
 
Compte tenu des éléments du compte financier unique 2025, sur proposition du Président, le Comité 
syndical, après en avoir délibéré,  

- reporte le résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 soit l’excédent de 32 891.19 € sur 
l’exercice 2026 (compte 002) ; 

- reporte le résultat d’investissement de l’exercice 2025 soit 12 588.87 € sur l’exercice 2026 
(compte 001) ; 

- charge le Président ou son représentant de la notification et de l’exécution de la présente. 
 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

7. Bilan des actions réalisées en 2025 et rapport d’activités 

 
 
A la demande du Président, l’équipe du syndicat mixte présente le bilan des actions réalisées en 2025. 
 
Il est rappelé que le programme de travail 2025 validé en séance du conseil syndical du 2 avril 2025 
était décliné selon les principales missions du syndicat mixte : 

- Mission 1 : vérifier la prise en compte des orientations du SCoT dans les procédures 
d’urbanisme 

- Mission 2 : observer, analyser, évaluer 
- Mission 3 : accompagner les communes pour favoriser une meilleure appropriation et prise en 

compte du SCoT 
- Etudes pilotées par le syndicat 
- Autre mission : « prestations de services » et accompagnement 
- Autre mission : participation du syndicat à diverses instances et démarches 

 
Le bilan des actions réalisées en 2025, dressé par les élus du Bureau syndical réuni le mercredi 18 
février dernier est détaillé en Annexe 3 – Bilan des actions réalisées en 2025. 
 
Depuis l’année dernière, ce bilan est valorisé via la réalisation d’un rapport d’activités, cf. Annexe 4 – 
Rapport d’activités 2025. 
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Le document est distribué en séance. 
 
 
Les « temps forts » de l’année 2025 sont présentés  : 
 

• L’activité 2025 des instances du syndicat mixte 
 
Les réunions du bureau syndical :  6 réunions 
Les réunions du comité syndical : 5 réunions 
 
La participation du syndicat mixte à diverses instances et démarches : principalement les instances 
relatives à la fédération nationale des SCoT, aux InterSCoT, et à la Région Grand Est. 
 

• Le bilan 2025 des actions relatives au document SCoT 
 
Analyse de la compatibilité des PLU(i) : 2 avis formulés 
Analyse des documents de norme supérieure et autres projets : 3 avis formulés 
Analyse de la compatibilité des autorisations d’urbanisme : 5 avis formulés 

> Il s’agit des avis communiqués en séance du comité syndical du 17 décembre 2025. 
Rôle de PPA (personne publique associée). 
 
Observer, analyser, évaluer 

- Poursuite du travail relatif à la base de données des permis autorisés 
- Délibération relative à l’analyse des résultats de l’application du SCoT (bilan à 6 ans), cf. séance 

du 19 février 2025 
 
Accompagner les communes 

- Fiches Portrait de Territoires déclinées par commune : diffusion de la fiche « densification 
douce », en décembre. 

 
Trajectoire ZAN (zéro artificialisation nette) et procédure d’évolution du SCoT 

- Poursuite de la veille juridique et technique, éléments de méthode 
- Poursuite du suivi de la territorialisation de l’enveloppe ZAN dans le SRADDET 
- Présentation de l’état des lieux de la consommation d’espaces observée depuis 2021, en 

séances du 4 juin et du 17 décembre 2025. 
- Présentation des hypothèses de ventilation territoriale de l’enveloppe foncière attribuée par le 

SRADDET à l’échelle des deux communautés de communes, en séance du 17 décembre 2025. 
- Engagement de la procédure de modification simplifiée du SCoT pour intégrer l’objectif de zéro 

artificialisation nette, en séance du 17 décembre 2025. 
 

• Le bilan 2025 des autres actions de « prestations » et accompagnement 
 
Animer le SIG mutualisé : poursuite des missions d’accompagnement relatives à Datalsace et au 
marché de mise à jour des plans de réseaux, ainsi que des prestations de cartographies à la demande. 
 
RDV annuel « Mairies », cf. lancement du dispositif « densification douce » BIMBY BUNTI 
 
Mener des études complémentaires 

- Mobilité : inscription du territoire au Défi « j’y vais » 
- Habitat : mise en place du dispositif « densification douce » BIMBY BUNTI 

> Volet administratif et financier 
> Lancement de la semaine du 8 octobre 
> Mise en place du ½ poste mutualisé 
> Animation, coordination, communication sur le territoire et hors, intégration du dispositif aux 
diverses instances 

 
 
Le Bilan des actions 2025 n’appelle pas de remarque. 
 
 
 



 

 
7/39 Comité syndical MVR – 4 mars 2026 – Procès-Verbal  

Arrêté le 20 mai 2026 et publié sur le site internet du syndicat mixte le 26 mai 2026 
 
 

 

8. Programme de travail 2026 

 
 
Le Bureau syndical, réuni le mercredi 18 février dernier, propose de travailler sur les actions présentées 
et détaillées en Annexe 5 – Programme de travail 2026. 
 
Dans la continuité des actions définies en 2025, il est proposé  

→ De décliner le programme de travail 2026 selon les missions du syndicat 

→ Et de prioriser les actions autour des temps forts et nouveautés déterminés pour l’année 
 
Pour rappel, lors de présentation du rapport d’orientations budgétaires en séance du 21 janvier dernier, 
suivant l’avis du bureau syndical, le Président a proposé : 

- De construire la proposition de budget prévisionnel 2026 selon les charges et dépenses 
habituelles 

- De prévoir une enveloppe spécifique de 30 000 euros en section d’investissement, pour les 
études de la modification simplifiée n°1 du SCoT.  
A noter que ce montant correspond au volet « urbanisme » de la procédure. Celle-ci fera l’objet 
d’une saisine de l’Autorité Environnementale pour un examen au cas par cas, afin de définir si 
une évaluation environnementale doit être réalisée : le volet « évaluation environnementale » 
et l’enveloppe correspondante seront à prévoir le cas échéant. 

 
 
M. Siegrist présente les « temps forts et nouveautés » proposé pour l’année 2026: 
 

• Les actions relatives au document SCoT 
 
Documents de norme supérieure :  

> Suivi de la modification n° 2 du SRADDET (schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires) 
> Analyse de la compatibilité avec les documents de norme supérieure (analyse obligatoire tous 
les trois ans) : 
 - SRADDET modifié (modification n°1 adoptée en décembre 2025) 

- SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) et PGRI (plan de 
gestion des risques d’inondation) 2022-2027  

 
Observer, analyser, évaluer : poursuite du travail relatif à la base de données des permis 
 
Accompagner les élus : poursuite des actions de sensibilisations 
 
Modification simplifiée du SCoT (d’ici le 22 février 2027) :  

> Suivi et animation de la procédure avec le bureau d’études 
> Analyse de la consommation d’espaces en régie 

 

• Les autres actions de « prestations » et accompagnement 
 
Mener des études complémentaires :  

> Suivi et animation du dispositif « densification douce » BIMBY BUNTI de Villes Vivantes 
> Suivi de la démarche d’accompagnement « trajectoire de sobriété foncière » du Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges 

 
Autres missions d’accompagnement dans la continuité des années précédentes, dont  

- Suivi et accompagnement Datalsace et réseaux 
- RDV annuel « élus SCOT » et RDV annuel « Mairies » 
- Cartographies spécifiqueq ? 
- Travail préparatoire pour le rapport triennal de suivi de l’artificialisation des sols sur lequel les 

communes et communautés de communes compétentes en matière d’urbanisme devront 
délibérer en 2027 
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• Missions générales 
 
Installation nouvelle mandature : le 20 mai 2026 
 
Bilan de fin de mandat 2020-2026 : le 4 mars 2026 
 
Amélioration volet communication : site internet, lettre d’information du SCoT, flyers, nouveau logo 
 
Supports pédagogiques pour les nouvelles équipes : sur des sujets « cibles », tels que le document 
SCoT, l’objectif de zéro artificialisation nette (ZAN), l’habitat, le volet climat, les transitions, etc. 
 
 
La proposition de programme de travail n’appelle pas de remarque. 
 
 
Sur proposition du Président, le Comité syndical, après en avoir délibéré : 
 

- Valide le programme d’actions 2026, 
 

- Décide d’inscrire les crédits nécessaires à la réalisation de ces actions au budget primitif 2026, 
 

- Décide de charger le Bureau du syndicat mixte de la préparation et de la mise en œuvre de ces 
actions 

 
- Charge le Président ou son représentant de la notification de la présente. 

 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

9. Adoption du budget primitif 2026 

 
 
Le Bureau syndical, réuni le mercredi 18 février dernier, a travaillé sur une proposition de budget primitif 
2026. Ce dernier est basé sur le rapport d’orientations budgétaires présenté en séance du 21 janvier 
dernier. 
Il est rappelé que le budget primitif est voté par chapitre. 
 
Le budget primitif 2026, compte tenu des restes à réaliser et des opérations d’ordre, s’équilibre comme 
suit : 
- Section de fonctionnement : 176 300.00 € 
- Section d’investissement :      33 700.00 € 
 
Le Président détaille le budget primitif de l’exercice 2026 comme présenté en Annexe 6 et en Annexe 
7. 
 
Il précise que la principale évolution par rapport à l’exercice précédent concerne une augmentation du 
chapitre 012 – Charges de personnel et frais assimilés, de 128 000 euros au BP 2025 à 141 100 euros 
au BP 2026. 
Ceci s’explique par une augmentation des effectifs, de 1.7 ETP (équivalent temps plein) à 2.5 ETP en 
raison de l’ajout de missions supplémentaires, dont principalement le suivi et animation du dispositif 
« densification douce » BIMBY BUNTI, et la procédure de modification simplifiée du SCoT dont une 
partie sera réalisée en régie 
 
Le Président présente le montant des contributions 2025 des communautés de communes membres 
du syndicat mixte et rappelle le montant des contributions des années précédentes. 
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Détail des contributions 2026 des communautés de communes membres du syndicat mixte :  

• En section de fonctionnement :          139 708.81 € 
- CC du Pays de Ribeauvillé =          74 059.64 € (53,01% de la population) 
- CC de la Vallée de Kaysersberg =  65 649.17 € (46.99% de la population) 

• En section d’investissement :                 9 711.13 € 
- CC du Pays de Ribeauvillé =             5 147.87 € (53,01% de la population) 
- CC de la Vallée de Kaysersberg =    4 563.26 € (46.99% de la population) 

 
Pour mémoire :  
 

Année 
Contribution des CC 

Répartition 
population (%) 

Répartition 
montant € 

Fonctionnement Investissement Total CCPR CCVK CCPR CCVK 

2025 138 578 € - 138 578 € 53.10 % 46.90 % 73 585 € 64 993 € 

2024 121 938 € - 121 938 € 53.10 % 46.90 % 64 749 € 57 189 € 

2023 79 814 € - 79 814 € 53.08 % 46.92 % 42 370 €  37 450 € 

2022 68 303 € -  68 303 € 53.00 % 47.00 % 36 200 € 32 102 € 

2021 94 252 € - 94 252 € 52.72 % 47.28 % 49 690 € 44 562 € 

2020 73 904€ - 73 904€ 52.17 % 47.83 % 38 556 € 35 349 € 

2019 78 515 € 2 647 € 81 163 € 52.17 % 47.83 % 42 343 € 38 820 € 

2018 67 445 € - 67 445 € 51.64 % 48.36 % 34 829 € 32 617 €  

2017 66 914 € - 66 914 € 51.64 % 48.36 % 34 554 € 32 360 € 

2016 75 135 € - 75 135 € 51.64 % 48.36 % 38 800 € 36 335 € 

2015 62 296 € 35 711 € 98 007 € 51.49 % 48.51 % 50 464 € 47 543 € 

2014 60 566 € 42 973 € 103 539 € 51.49 % 48.51 % 53 313 € 49 867 € 

2013 82 000 € 34 800 € 116 800 € 51.49 % 48.51 % 60 140 € 56 660 € 

2012 82 050 € 19 430 € 101 480 € 51.49 % 48.51 % 52 252 € 49 228 € 

 
 
Le Président rappelle également que l’état du personnel a été présenté lors de la séance du comité 
syndical du 21 janvier 2026, et est inchangé depuis le 7 décembre 2022. 
 
La proposition de budget primitif n’appelle pas d’autre remarque. 
 
 
Sur proposition du Président, le Comité syndical, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve le budget primitif 2026 (le budget étant voté par chapitre) tel que présenté en Annexe 
6 et Annexe 7, pour un montant de 176 300 euros en fonctionnement et 33 700 euros en 
investissement, 
 

- Approuve l’état du personnel annexé au budget, 
 

- Autorise le Président ou son représentant à exécuter le budget 2026 et à signer les contrats et 
conventions à venir, 
 

- Charge le Président ou son représentant de la notification de la présente. 
 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

10.  Adhésion annuelle à la Fédération nationale des SCoT et désignation des représentants 

 
 
Le rôle des SCoT est constamment renforcé et réaffirmé au fil des évolutions législatives : il constitue 
le document d’urbanisme de référence qui doit assurer la cohérence des politiques publiques 
d’aménagement du territoire, d’habitat, de développement économique, de déplacements et 
d’environnement. 
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La Fédération nationale des SCoT, créée en 2010, a pour ambition de rassembler les structures 
porteuses de Schéma de cohérence territoriale dans l’objectif d’être :  

- Un lieu d’échange et de formation pour les élus et les techniciens SCoT  
- Un centre de ressources et de réseaux : veille juridique, commissions de travail, …  
- Un interlocuteur du monde des SCoT auprès des partenaires et de l’Etat  
- Un lieu de réflexion sur les questions d’urbanisme et d’aménagement 

 
Depuis 2021, son rôle d’appui technique s’est d’autant plus renforcé avec la publication de la Loi Climat 
et Résilience et l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
 
La fédération regroupe, en 2025, 363 adhérents, soit 81% des structures porteuses de SCoT 
adhérentes. 
 
Le montant de la cotisation 2026 est de 376 € (cotisation 2025 de 393 €). 
 
 
Sur proposition du Président, le Comité syndical, après en avoir délibéré,  
 

- Renouvelle l’adhésion à la Fédération nationale des SCoT pour l’année 2026, 
 

- Décide de verser à la Fédération nationale des SCoT la somme correspondant à la strate de 
population du périmètre du SCoT Montagne Vignoble et Ried, soit 376 euros, 

 
- Désigne le Président du syndicat mixte comme représentant titulaire et la 1ère Vice-Présidente 

du syndicat mixte comme représentant suppléant du SCoT à l’assemblée générale de la 
Fédération nationale des SCoT, 

 
- Autorise le Président et la 1ère Vice-Présidente à signer tous les actes nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision, 
 

- Charge le Président ou son représentant de la notification et de l’exécution de la présente. 
 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

11.  Adhésion annuelle au CAUE Alsace et désignation des représentants 

 
 
Le CAUE (Conseil de l’Architecture, de l’Urbanisme et de l’Environnement) est une association 
départementale dont les missions de service public ont été définies par la loi sur l’architecture du 3 
janvier 1977. Cette loi précise, en son article 1er, que la création architecturale, la qualité des 
constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels 
ou urbains ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public. 
 
Les deux CAUE Haut-Rhin et Bas-Rhin ont été créés en 1979 à l’initiative des départements. Ils ont 
fusionné pour devenir le CAUE Alsace le 1er novembre 2021. 
Ses principales missions sont : conseiller, sensibiliser, former, informer. 
 
Le CAUE Alsace a accompagné le syndicat mixte dans cet objectif de 
sensibilisation/formation/information des élus sur les années 2021, 2022 et 2023, via la mise en place 
d’un parcours de sensibilisation/formation à destination des élus : « imaginer autrement l’habitat et l’acte 
de construire sur le territoire Montagne Vignoble et Ried ». 
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Pour les collectivités de plus de 20 000 habitants, l’adhésion annuelle est de 700 €. 
Être adhérent au CAUE Alsace permet de : 

- Bénéficier de conseils personnalisés dispensés par une équipe de professionnels 
- Proposer, aux concitoyens, un conseil en amont des autorisations administratives 
- Solliciter un conseil préalable à tout projet en architecture, en urbanisme, sur l’environnement, 

sur l’écologie, le paysage et le patrimoine 
- Mener des actions d’animation et de sensibilisation auprès de tous les publics (scolaires, 

concitoyens, professionnels) 
- Être assisté d’un professionnel spécialement formé pour participer aux jurys de concours de 

maîtrise d’œuvre 
- Participer à la vie de l’association en devenant membre de l’Assemblée générale, laquelle vote, 

outre le budget, le programme des actions à mener 
- Recevoir la newsletter trimestrielle sur simple inscription 
- Être invité aux événements proposés par le CAUE (expositions, conférences, visites, …) 

Depuis 2023, une permanence est proposée aux particuliers sur le territoire du SCoT : tous les premiers 
mercredis du mois, à Bennwihr. 
 
Mme Schwartz s’interroge sur l’utilité de l’adhésion au CAUE Alsace pour le territoire ? 
 
Mme Schneider explique que la commune de Bergheim a pu solliciter le CAUE et est satisfaite de son 
accompagnement : conseils aux particuliers, et règlement de gestion des jardins des remparts. 
 
Mme Gay précise que c’est également le cas pour la commune d’Aubure : conseils aux particuliers et 
accompagnement relatif à la transformation de l’Eglise en lieu culturel. 
 
M. Siegrist rappelle que l’adhésion annuelle 

- A permis de solliciter le CAUE Alsace pour l’animation du parcours de formation « imaginer 
autrement l’acte de construire » en première partie de mandat 

- Permet la tenue d’une permanence mensuelle sur le territoire du SCoT : à Bennwihr 
- Permet aux communes du territoire de solliciter le CAUE en terme de conseil(s) 

 
Mme Schwartz n’avait pas connaissance de l’organisation de cette permanence, et souhaite qu’une 
communication soit refaite aux Mairies. 
 
 
Sur proposition du Président, le Comité syndical, après en avoir délibéré,  
 

- Renouvelle l’adhésion au CAUE Alsace pour l’année 2026, 
 

- Décide de verser au CAUE Alsace la somme correspondant à la strate de population du 
périmètre du SCoT Montagne Vignoble et Ried, 

 
- Désigne le Président du syndicat mixte comme représentant titulaire et la 1ère Vice-Présidente 

du syndicat mixte comme représentant suppléant du SCoT à l’assemblée générale du CAUE 
Alsace, 

 
- Autorise le Président et la 1ère Vice-Présidente à signer tous les actes nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision, 
 

- Charge le Président ou son représentant de la notification et de l’exécution de la présente. 
 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
12/39 Comité syndical MVR – 4 mars 2026 – Procès-Verbal  

Arrêté le 20 mai 2026 et publié sur le site internet du syndicat mixte le 26 mai 2026 
 
 

 

12.  Adhésion à l’ADAUHR-ATD et désignation des représentants 

 
 
En application de l’article L. 555-1du CGCT, a été créé entre la Collectivité européenne d’Alsace, les 
communes et les EPCI adhérents, un établissement public administratif dénommé « Agence 
Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme – Agence Technique Départementale ADAUHR-ATD 
Alsace », ayant pour objet principal d’apporter aux collectivités territoriales et aux EPCI/Syndicats de la 
Collectivité européenne d’Alsace / adhérents, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier, 
dans les domaines suivants : 

- L’urbanisme 
- L’aménagement du territoire 
- Les constructions et aménagements publics 
- Le patrimoine bâti 
- L’information géographique 

 
Cette mission d’assistance et de conseil porte sur les analyses préalables relatives à un projet 
(opportunité et faisabilité du projet en amont des études opérationnelles) ou prend la forme de conseils 
aux communes et autres EPCI/syndicats dans l’exercice de la gestion de leurs compétences qui relèvent 
des domaines d’activité de l’Agence (expertise juridique en particulier). 
 
L’adhésion à l’ADAUHR-ATD permet donc, à minima, de bénéficier de l’expertise et des conseils de 
l’Agence dans les domaines susvisés. 
 
En outre, elle ouvre la possibilité de collaborer plus étroitement dans le cadre de prestations : 

- De « quasi-régie » pour répondre à un besoin particulier moyennant le paiement d’un prix, 
- Dans le champ concurrentiel et à titre onéreux (réponse à une consultation) 

 
Le syndicat mixte a adhéré à l’ADAUHR-ATD depuis 2025, et peut profiter de l’ensemble des services 
développés ci-dessus. 
 
Il est proposé de renouveler l’adhésion à l’ADAUHR-ATD afin de pouvoir bénéficier de l’assistance ci-
dessus, de pouvoir solliciter l’Agence pour la procédure de modification simplifiée du SCoT, et pour 
d’autres prestations le cas échéant. 
 
Pour les collectivités de plus de 30 000 habitants, l’adhésion annuelle est maintenue à 4 400 €. 
 
Le représentant titulaire et le représentant suppléant du SCoT à l’assemblée générale de l’ADAUHR-
ATD doivent être d’autres élus que ceux représentant leur commune ou EPCI. De ce fait, les 
représentants du syndicat mixte seront désignés ultérieurement. 
 
 
Sur proposition du Président, le Comité syndical : 
 

- Renouvelle l’adhésion à l’ADAUHR-ADT pour l’année 2026, 
 

- décide de verser à l’ADAUHR-ATD la somme correspondant à la strate de population du 
périmètre du SCoT Montagne Vignoble et Ried, soit 4 400 euros, 

 
- autorise le Président ou son représentant à signer tous les actes nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision 
 

- charge le Président ou son représentant de la notification de la présente. 
 
Décision adoptée à l’unanimité. 
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13.  Point d’actualité « consommation d’espaces » : présentation de la mise à jour de la 
consommation d’espaces observée à partir des données permis 

 
 
Pour rappel, un point d’actualité sur la problématique de la consommation d’espaces au sens large a 
été présenté lors de la séance du comité syndical du 17 décembre dernier : 

- Rappel des lois et projets de lois 
- Rappel de la trajectoire ZAN demandée par la loi dite Climat et Résilience 
- Etat d’avancement du SRADDET Grand Est 
- Consommation d’espaces observée depuis 2021 à l’échelle du SCoT, à partir des données 

permis 
- Consommation d’espaces potentielle restante à l’échelle du SCoT, au regard de l’enveloppe 

2021-2031 définie dans le projet de SRADDET 
- Eléments de synthèse et lien avec les surfaces autorisées dans le SCoT approuvé  
- Information complémentaire : liste des PER (projets d’envergure régionale) qui sera annexée 

au SRADDET 
 
Plusieurs points étaient et restent au stade d’interrogation : 
 

- La proposition de loi TRACE (visant à instaurer une trajectoire de réduction de l’artificialisation 
concertée avec les élus locaux) proposait un assouplissement du calendrier d’intégration de 
l’objectif ZAN dans les documents d’urbanisme, ainsi qu’un assouplissement de la méthode de 
calcul de la consommation d’espaces. 
> A ce jour, cette proposition de loi n’est pas inscrite à l’agenda parlementaire 2026 
> En l’état des textes en vigueur, la trajectoire ZAN doit être intégrée dans les SCoT d’ici février 
2027, et dans les PLU / PLUi d’ici février 2028 
 

- La méthode de calcul de la consommation d’ENAF (espaces naturels agricoles et 
forestiers) : comptabilisation de la consommation en extension d’urbanisation uniquement, en 
extension et en densification, ou en extension et en densification pour les dents creuses d’une 
taille supérieure à 25 ares. A ce sujet, plusieurs rencontres sont organisées : 
> Rencontre politique avec la Région Grand Est le 19 février (organisée par la CCPR, à laquelle 
le syndicat du SCoT a été convié) 
> Rencontre technique avec la Fédération des SCoT le 20 février 
> Rencontre technique avec les services de la DDT du Haut-Rhin le 24 mars 
> Rencontre des Présidents de SCoT du Haut-Rhin à organiser après l’installation des nouvelles 
instances 
 

- L’intégration de la trajectoire ZAN dans le SCoT Montagne Vignoble et Ried, en compatibilité 
avec l’enveloppe de 56 hectares allouée par le SRADDET (dans le cadre de la procédure de 
modification simplifiée du SCoT engagée en décembre 2025) 
> Première réunion de travail avec l’ADAUHR en bureau syndical du 12 mars. 

 
M. Siegrist précise que la rencontre de la Région Grand Est du 19 février dernier sera suivie de l’envoi 
d’un courrier de la CCPR, afin de recenser l’ensemble des points à aborder et éclaircir en vue d’une 
prochaine réunion de travail à organiser. 
Le syndicat mixte participe aux échanges concernant la problématique du ZAN et de la consommation 
d’espaces. 
 
Mme Schneider précise que lors de cette rencontre, la Région a bien précisé que, pour elle, la 
consommation d’espaces s’entendait uniquement en extension d’urbanisation. 
 
M. Siegrist rappelle que la loi Climat et Résilience prévoit bien que tout ENAF consommé doit être 
compatibilisé, qu’il soit situé en extension d’urbanisation ou en densification. 
C’est par ailleurs le positionnement adopté à ce jour par le DDT du Haut-Rhin. 
 
M. Huber précise également que le Président de Région s’est proposé de solliciter le Préfet de Région 
à ce sujet, afin de définir une méthode unique à l’échelle du Grand Est. 
 
M. Bangratz estime qu’une méthode unique doit être appliquée à l’échelle nationale. 
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Mme. Schwartz rappelle que le syndicat mixte, lors de la séance du comité syndical du 4 juin 2025, a 
rendu un avis favorable au projet d’extension de la ZA du Muehlbach sous conditions, dont notamment 
celle que « le projet d’extension de la zone d’activités du Muehlbach ne viendrait pas impacter les 
surfaces de foncier disponible sur la CCVK sur la décennie en cours ». 
Les communes de la CCPR ne peuvent pas continuer à consommer de l’espace au détriment du reste 
du territoire du SCoT. 
 
 
La consommation d’espaces présentée depuis 2021 à l’échelle du SCoT en séance du comité syndical 
de décembre dernier, à partir des données permis, comprenait les données des années 2021, 2022, 
2023, 2024, et du 1er semestre 2025. 
 
Ces données ont été actualisées avec :  

- L’intégration des permis autorisés du 2ème semestre 2025 
- L’intégration des retours des communes (2025 et années antérieures) 
- Un travail de vérification de l’ensemble des permis d’aménager et permis de construire d’une 

taille supérieure à 15 ares 
 
Pour rappel, avec une comptabilisation de la consommation d’espaces en extension et en densification, 
la consommation d’ENAF du 01.01.2021 au 30.06.2025 observée était : 

 
 
La consommation d’ENAF actualisée du 01.01.2021 au 31.12.2025 est : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est précisé que le calcul de la consommation d’espaces nécessite une analyse au cas par cas de 
l’ensemble des permis d’aménager et permis de construire d’une taille significative. Ainsi, l’ensemble 
des permis (d’aménager et de construire) d’une taille supérieure à 15 ares ont été analysés 
individuellement. 
 
Exemples : 
 

- Permis de construire d’une maison individuelle à Bergheim, qui 
consomme plus d’espaces qu’un permis de construire de maison 
individuel « classique » : parcelle de 21 ares, avec consommation 
effective de 21 ares 
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- Permis de construire en zone d’activité à Saint-Hippolyte, qui 

consomme moins d’espace que l’emprise totale de la parcelle : 
parcelle de 319 ares, avec consommation effective de 160 ares 
(après déduction d’une partie inconstructible, et d’une partie déjà 
« artificialisée » par l’ancien stade de foot) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Permis de construire « habitat » à Kientzheim, où un permis de construire a été autorisé sur 
l’ensemble du secteur, puis autorisation de chaque permis individuel (la formalisation des 
autorisations pouvait initialement induire à un double décompte des mêmes surfaces) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

14.  Bilan de fin de mandat 2020-2026 

 
 
Depuis 2019, le SCoT Montagne Vignoble et Ried est dans sa phase de suivi et de mise en œuvre. 
En 2025, le Comité syndical a délibéré  

- Sur le bilan à 6 ans lors de la séance du 19 février, sur la base du rapport d’évaluation 
présenté fin 2024 

- Sur l’engagement de la procédure de modification simplifiée lors de la séance du 17 
décembre, afin d’intégrer les objectifs de Zéro Artificialisation Nette 

 
Le mandat 2020-2026 a largement été consacré aux travaux de suivi et d’évaluation du SCoT, et à la 
problématique de sobriété foncière avec l’introduction de la notion de Zéro Artificialisation Nette par la 
loi Climat et Résilience de 2021. 
 
Le bilan du mandat 2020-2026 est présenté. 
M. Siegrist précise que celui-ci sera également présenté aux nouveaux élus. 
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Rappel de la structuration des missions du syndicat mixte : 
 

 
 
 
Le bilan du mandat 2020-2026 est présenté par mission du syndicat mixte. 
 
 
 

• Les missions relatives au document SCoT 
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• Autres missions « prestations » et accompagnement 
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• Missions générales 
 

 
 
 
 

• Les défis du prochain mandat 
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15.  Informations et divers 

 
 

• Prochaines réunions du Comité syndical 
 
Installation 

- Comité syndical le mercredi 20 mai 2026 à 18h (Bennwihr) 
 
Modification simplifiée du SCoT 

- Comité syndical le mercredi 24 juin 2026 à 18h (Bennwihr) 
 
 
 
 
 
M. Siegrist remercie l’ensemble des délégués pour leur implication au syndicat mixte tout au long du 
mandat, et pour le partage des réflexions sur le devenir du territoire. 
 
 
 
 
 
 

A Ribeauvillé, le 20 mai 2026 
        Pour extrait conforme. 
     

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 

Gabriel SIEGRIST 

La Secrétaire de séance, 
 
 
 
 
 
 
 

Elisabeth SCHNEIDER 
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ANNEXE 1 – PROCES VERBAL – REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 04.03.2026 
 

Compte financier unique 2025 
 

 

Section de fonctionnement 
DEPENSES 
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ANNEXE 3 – PROCES VERBAL – REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 04.03.2026 
 

Bilan des actions réalisées en 2025 
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ANNEXE 4 – PROCES VERBAL – REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 04.03.2026 
 

Rapport d’activités 2025 
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ANNEXE 5 – PROCES VERBAL – REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 04.03.2026 
 

Programme de travail 2026 
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ANNEXE 6 – PROCES VERBAL – REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 04.03.2026 
 

Budget primitif 2026 
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